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Élimination des zones de rémunération : 
l’employeur ne bouge pas 

 
Les négociations ont repris pour le groupe SV. Durant la première séance, 

l’équipe de négociation a transmis à l’employeur vos commentaires sur son offre 
salariale, que vous jugez révoltante. Nous lui avons aussi communiqué deux questions 
que nous avons entendues très souvent cet été : « À quand l'abolition des zones de 
rémunération? » et « À quand la parité salariale complète pour le groupe SV? ». 

 
Nous lui avons également fait part de vos inquiétudes en ce qui a trait à la sous-

traitance et à son impact sur la sécurité d’emploi, compte tenu des initiatives du 
gouvernement en matière de privatisation et de déréglementation des services publics, 
dont les services d’inspection des avions, des aliments et des grains. Et ce gouvernement 
prétend défendre les services publics de qualité. Ironique, non? 
 
 Nos efforts ont été vains dans les dossiers suivants : conditions de travail des 
pompiers (FR), retraite anticipée, accidents de travail et indemnités. En ce qui concerne 
les primes, nous avons revendiqué une prime de poste pour tous nos membres qui 
travaillent tôt le matin ou tard le soir. À notre avis, l’ensemble des travailleurs et 
travailleuses de postes devraient être reconnus comme tels, ce qui implique éliminer les 
dispositions excluant les groupes FR, SC et LI de la convention collective. 
 

Les parties ont discuté de l’abolition des zones de rémunération. La position du 
syndicat est claire : il faut augmenter les taux de rémunération à l’échelon le plus élevé de 
la grille salariale. 
 

Une chose est ressortie clairement durant ces négociations : l’équipe de 
négociation patronale n’avait aucune marge de manœuvre. Cela signifie que l’employeur 
s’entête à ne pas reconnaître votre travail à sa juste valeur, une attitude qui nous déçoit 
énormément. 

 
Profitez des élections fédérales pour faire connaître votre position. Allez voter, 

c’est votre droit! Élisez un employeur qui respecte les travailleurs et les travailleuses et 
qui reconnaît leur travail à sa juste valeur. Rappelez-lui que les députés bénéficient d’un 
taux national de rémunération. 
 
 
L’équipe SV :  Blair Winger  Glenn Horman 
   Steve Van Opstal Robert D. Spencer 
   Melvin Dureen Donna Gourley 
   Randy Sanderson 
 
 

 
 
 

Abolissons les zones de rémunération! 
Nous voulons être traités également 
lorsqu’on évalue notre travail.

http://www.foodsafetyfirst.ca/fr/index.html
http://www.grainaction.ca/fr/index.htm

